
Les élus de la communauté de communes de Sélestat se mo-
bilisent, aux côtés de la région Grand Est, de la Banque des 
Territoires et du conseil départemental du Bas-Rhin, pour ve-
nir en aide aux entreprises et associations en besoin de tréso-
rerie lié à la crise du Covid-19.

Elle s’associe au déploiement du dispositif d’aide Fonds Ré-
sistance, dont le chef de file est la région Grand Est.

Cette aide se base sur un principe de subsidiarité, en complé-
ment des autres dispositifs opérés par l’État et les collectivi-
tés territoriales, et doit notamment permettre une interven-
tion « de dernier ressort » pour les entreprises et associations 
n’ayant obtenu aucun prêt bancaire.

Le dispositif Fonds Résistance prend la forme d’avances rem-
boursables, sans intérêt et sans garantie, pour lesquelles sont 
éligibles :

• les entreprises jusqu’à 10 salariés, pour un soutien de 5000 
à 10 000 €,
• les associations de 1 à 20 salariés, pour un soutien de 5000 
à 30 000 €.

Le fonds sera  abondé  par la communauté de communes de 
Sélestat, à hauteur d’une contribution de 2 €/habitant,  aux-
quels s’ajoutent les mêmes montants pour chacun des par-
tenaires (la région Grand Est, La Banque des Territoires et le 
conseil départemental du Bas-Rhin) soit une enveloppe de 
292 920 € d’avances remboursables sur le territoire de la 
communauté de communes de Sélestat.

Cette démarche volontaire s’adresse aux associations, arti-
sans, commerçants, micro-entrepreneurs et TPE (Très Petite 
Entreprise) du territoire.

Pour plus d’informations sur les modalités du dispositif, vous 
pouvez contacter le service développement économique de 
la communauté de communes de Sélestat :

• par mail à julien.michaux@cc-selestat.fr
• par téléphone au 06 29 47 87 30

Information sur le dispositif Fonds Résistance
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